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Service Aménagement Territorial Cévennes

Dossier suivi par :
Béatrice TROUPEL

 04 66 56 23 35  
beatrice.troupel@gard.gouv.fr

Nîmes, le 11/05/2021

ARRETE PREFECTORAL N° 
mettant en demeure la SAS FONCIERE BAMA représentée par Etienne ROBELIN, 56 avenue Jean-Jaurès,

30900 Nîmes, de mettre en conformité, en application du code de l’environnement, les ouvrages et
travaux relatifs au lotissement " le Viradel ", au lieu dit " Le Fesc ", parcelles n°133 et n°1952 de la section A

du plan cadastral, sur la commune de Mons

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU Le code de l'environnement ;

VU Le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU La  décision  n°2021-AH-AG01  du 11  mars  2021  de  M.  André HORTH,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8
mars 2021 ;

VU L'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la période
2016-2021 ;

VU La  visite  de  contrôle  effectuée  le  31  décembre  2020  ayant  conduit  à  dresser  un  rapport  de
manquement du  6 avril 2021 transmis par courrier R/AR à la SAS Foncière BAMA, reçu le 8 avril 2021 ;
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Vu la réponse de la SAS Foncière BAMA par courrier du 21 avril  2021 sur le rapport de manquement,
précisant que le bassin de compensation était susceptible de surverser pour des occurrences inférieures à
une occurrence 5 ans, que les eaux issues du bassin et du fossé Ouest débordaient sur les parcelles n°136
et n°132 section A du plan cadastral communal, et enfin que le fossé périphérique amont a une capacité
inférieure au débit de ruissellement qu’il  intercepte pour une occurrence T 100 ans ;

VU l’absence de remarque de la SAS Foncière BAMA, représentée par Etienne ROBELIN, sur  le projet
d’arrêté de mise en demeure, au titre de la procédure contradictoire, reçu le 29 avril 2021 ; 

CONSIDERANT que la SAS FONCIERE BAMA a bénéficié le 18 avril 2019 d’un permis d’aménager pour la
réalisation d’un lotissement de 7 lots sur un terrain de 9770 m² , parcelles n°133 et n° 1952 de la section A
du plan cadastral de la commune de Mons ;

CONSIDERANT que Mme Karine COMBE propriétaire d’un terrain agricole (parcelle n°132 section A) ainsi
que des constructions à usage d’habitation et d’activités (miellerie – parcelle n°136 section A) situés à
l’aval du lotissement et en zone inondable d’aléas modérés et forts du Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon amont (approuvé le 3 juillet 2008 sur la commune de Mons ) a informé le Service
Eau et Risques de la DDTM 30 le 23 décembre 2020, de la survenance d’une inondation ayant impactée sa
propriété  le  20  décembre  2020  par  surverse  du  bassin  de  rétention  et  du  fossé  Est  (borgne)  du
lotissement;

CONSIDERANT que la visite du lotissement le 31 décembre 2020 a permis de constater les faits suivants : 
• le lotissement se compose de 7 lots à construire agencés de part et d’autre d’une voie principale

commune  (orientation  nord-ouest  à  sud-est)  qui  est  desservie  par  le  chemin  du  Viradel  (axe
perpendiculaire) dépourvu de tout fossé collecteur des eaux pluviales ;

• la  voie  d’accès  au  lotissement  depuis  le  chemin  du  Viradel  n’est  pas  équipée  de  dispositif
transversal à la chaussée qui puisse assurer la collecte des eaux pluviales issues du bassin versant
amont (formé par une colline urbanisée). Les eaux s’écoulent directement, selon la pente de la voie
principale, jusqu’au bassin de rétention des eaux principal positionné à l’aval des lots à construire ;

• le long du chemin du Viradel, en limite nord du terrain, un fossé pluvial a été aménagé ou recalibré
de manière non homogène. Les eaux de ce fossé sont drainées dans un premier temps de manière
transversale (est-ouest), et ensuite dans 2 autres fossés latéraux en pente (orientation nord-sud),
dépourvus de dispositif de régulation des flux et sans débouché (fossés borgnes).

• le fossé latéral, côté ouest du lotissement, s’est épanché dans le terrain agricole de la parcelle
n°132 section A du plan cadatral, externe au périmètre du lotissement : des traces d’affouillement
des sols sont visibles ;

• A l’est du lotissement, quatre bassins qui  ont été réalisés sur les lots n°4, n°5, n°6, et n°7 sont
remplis d’eau et ne bénéficient pas d’exutoire. Ces bassins ne figurent pas sur le plan de masse du
permis d’aménager ;

• le  bassin  de  rétention  principal  est  équipé  d'une  arrivée  d'eau  (conduite  diamètre  400  mm),
d’aucun exutoire (débit de fuite),  ainsi que d’une surverse bétonnée dont les rejets sont orientés
vers la parcelle n°132. Le bassin est rempli d’eau (hauteur d'environ 50 cm).

• Au pied de la surverse du bassin, des traces d’affouillement des sols par les eaux sont présentes .
Les écoulements ont créé des sillons dans la parcelle n°132. 

CONSIDERANT que le bassin versant amont (topographique) augmenté de la superficie du terrain du
lotissement représente plus d’un hectare, seuil d’application de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature loi
sur l’eau ;

CONSIDERANT que les eaux pluviales issues du chemin du Viradel et du bassin versant amont transitent
sur le terrain du lotissement, et l’absence d’exutoire des fossés d’écoulement latéraux drainant ces eaux ;

CONSIDERANT l’absence d’exutoire du bassin de rétention des eaux pluviales et de sa surverse dans une
propriété externe au périmètre du lotissement (sans autorisation), pour un évènement pluvial inférieur à
une pluie décennale ;
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CONSIDERANT ces faits, la SAS FONCIERE BAMA est à l’origine de l’incident survenu, dénoncé par Mme
COMBE, et a réalisé des aménagements et ouvrages de collecte et de rétention des eaux pluviales en
compensation  à  l’imperméabilisation  des  sols  sous  dimensionnés,  compte  tenu  des  caractéristiques
topographiques et géologiques du site et du bassin versant amont intercepté par le projet ;

CONSIDERANT que la SAS BAMA a procédé à la mise en œuvre du permis d’aménager du lotissement
sans bénéficier d’une déclaration au titre du L214-3 du code de l’environnement en application de la
nomenclature (rubrique 2.1.5.0.) annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que ces faits constituent un manquement aux obligations réglementaires qui s’imposent à
la SAS BAMA  ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, « indépendamment des
poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des
objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans
avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de l'agrément, de l'homologation, de la certification
ou de la déclaration requis en application des dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte
d'une  opposition  à  déclaration,  l'autorité  administrative  compétente  met  l'intéressé  en  demeure  de
régulariser  sa  situation  dans un délai  qu'elle  détermine.  Elle  peut,  par  le  même acte ou par  un acte
distinct, suspendre le fonctionnement des installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs
ou la poursuite des travaux, opérations, activités ou aménagements jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la
déclaration  ou  sur  la  demande  d'autorisation,  d'enregistrement,  d'agrément,  d'homologation  ou  de
certification,  à  moins  que  des  motifs  d'intérêt  général  et  en  particulier  la  préservation  des  intérêts
protégés par le présent code ne s'y opposent. 
L'autorité administrative peut,  en toute hypothèse,  édicter  des mesures conservatoires aux frais  de la
personne mise en demeure. 
L'autorité administrative peut, à tout moment, afin de garantir la complète exécution des mesures prises
en application des deuxième et troisième alinéas du présent I : 

1° Ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € applicable à partir  de la
notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de ces mesures. L'astreinte est proportionnée à
la gravité des manquements constatés et tient compte notamment de l'importance du trouble causé à
l'environnement. Les deuxième et dernier alinéas du 1° du II de l'article L. 171-8 s'appliquent à l'astreinte ; 

2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des
mesures prescrites. 
S'il n'a pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, ou si la demande d'autorisation,
d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il est fait opposition à
la  déclaration,  l'autorité  administrative  ordonne  la  fermeture  ou  la  suppression  des  installations  ou
ouvrages, la cessation de l'utilisation ou la destruction des objets ou dispositifs, la cessation définitive des
travaux,  opérations,  activités  ou  aménagements  et  la  remise  des  lieux  dans  un  état  ne  portant  pas
préjudice aux intérêts protégés par le présent code. 
Sauf en cas d'urgence, et à l'exception de la décision prévue au premier alinéa du I du présent article, les
mesures mentionnées au présent article sont prises après avoir communiqué à l'intéressé les éléments
susceptibles de fonder les mesures et l'avoir informé de la possibilité de présenter ses observations dans
un délai déterminé. 

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
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ARRETE

ARTICLE 1     : Objet

La SAS FONCIERE BAMA représentée par Etienne ROBELIN, 56 avenue Jean-Jaurès, 30900 Nîmes est mise
en demeure de procéder à la mise en conformité du lotissement " Le Viradel " au lieu dit " Le Fesc " sur la
commune de Mons, concernant les parcelles n°133 et n°1952 section A du plan cadatral.

La mise en conformité consiste à :
- soit procéder à la suppression des installations et ouvrages à l’origine de l’infraction, et à la remise
en état des lieux suivants des modalités à faire valider par le service eau et risques de la DDTM du
Gard avant le 15 juin 2021 ;
-  soit  déposer  une  demande  de  régularisation  administrative  sous  la  forme  d’un  dossier  de
déclaration loi sur l’eau en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement (rubrique
2.1.5.0. de l’annexe à l’article R.214-1 du C.E.), et obtenir validation de cette demande à l’issue de la
procédure d’instruction réglementaire. Si la régularisation administrative n’est pas acquise à l’issue
de son instruction réglementaire le contrevenant se verra imposer la remise en état des parcelles
concernées en application de l’article L.171-7 du C.E .;

ARTICLE 2 : Délai de mise en oeuvre

La solution retenue est communiquée au service eau et risques avant le 30 mai 2021. Le contrevenant doit
avant  cette  échéance  prendre  toutes  les  mesures  possibles  pour  mettre  fin  à  la  cause  du  danger
(inondation) ayant occasionnée des désordres à l’extérieur du périmètre du lotissement.

Quelle que soit la solution retenue, la mise en conformité doit être effective au plus tard le 1er septembre
2021.
Pour régulariser la situation administrative, un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau est déposé
au guichet unique de l’eau (trois exemplaires papiers et un exemplaire numérique) avant le 30 juin 2021. Le
contrevenant tient compte tenu des délais réglementaires d’instruction de 2 mois (dans le cas d’un dossier
complet  et  recevable)  à  compter  du dépôt  du dossier,  en vue de l’obtention d’une décision  de non
opposition.

ARTICLE 3 : Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est  passible  d’une ou plusieurs  sanctions administratives  simultanées dans les  conditions  prévues par
l'article  L.  171-8  du  code de  l'environnement  (consignation  des  sommes,  exécution  d’office,  amende
administrative, astreinte), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

ARTICLE 4 : Notification
Le présent arrêté est notifié à  SAS FONCIERE BAMA représentée par Etienne ROBELIN, 56 avenue Jean-
Jaurès, 30900 Nîmes .

En vue de l'information des tiers :
• il  est publié au recueil  des actes administratifs des services de l'État du département du

Gard; une copie est déposée en mairie de Mons, et peut y être consultée ;
• un extrait est affiché dans cette mairie de Mons pendant un délai minimum d'un mois ;
• un extrait est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le Gard pendant une durée

minimale de deux mois.
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ARTICLE 5 : Conditions de recours
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  (CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 6 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Mons,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du commissariat de gendarmerie du
Gard,  le  chef  du service départemental  de l’Office Français  de la  Biodiversité du Gard,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

la préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux aquatiques et Ressource en Eau
Tél. : 04 66 62 62.49

ARRÊTÉ N°                        
autorisant la réalisation de travaux d’urgence

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement 
concernant la mise en place d'enrochements au niveau de la parcelle C985

Commune de Val d'Aigoual

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement et notamment l’article R.214-44 ;

Vu le code civil ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard ;

VU la  décision  n°  2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

Vu la demande présentée par Monsieur Alain Clauzel, enregistrée au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement le 6 mai 2021, sous le n° 30-2021-00205 et relative à la mise en place d'enrochements non
bétonnés au niveau de la parcelle C985;

Considérant que  les  travaux  sont  destinés  à  prévenir  un  danger  grave  et  présentant  un  caractère
d'urgence, au regard du déséquilibre des tombes du cimetière familial,

Considérant que les travaux envisagés  présentent  effectivement un caractère d’urgence incompatible
avec les délais normaux d’instruction,
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Considérant qu’au regard du caractère d’urgence,  les  travaux peuvent  être  entrepris  sans  que soient
présentées les demandes d'autorisation ou les déclarations dans les conditions définies à l’article R.214-44
du code de l’environnement,

Considérant qu’il convient de définir les moyens de surveillance et d’intervention en cas d’incident ou
d’accident  dont  doit  disposer  le  bénéficiaire,  et  les  mesures  conservatoires  de  nature à  éviter  toute
altération du milieu aquatique dans les conditions définies à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement, il  y  a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant le déroulement et la
teneur des travaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRÊTE 

 TITRE I : AUTORISATION DE TRAVAUX

ARTICLE 1 : Objet 

En  application  de  l'article  R.214-44  du  code  de  l'environnement,  et  sous  réserve  des  prescriptions
énoncées aux articles suivants, Monsieur Alain CLAUZEL, ci-après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à
réaliser les travaux présentant un caractère d’urgence  concernant :

la mise en place d'enrochements au niveau de la parcelle C985
Commune de Val d'Aigoual

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises  à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. 

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.4.0 Consolidation  ou  protection  des  berges,  à
l'exclusion  des  canaux  artificiels,  par  des
techniques autres que végétales vivantes :

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200
m (A) ;

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20
m mais inférieure à 200 m (D).

Déclaration Arrêté du 13 février
2002  modifié  par
l'arrêté  du   27
juillet 2006
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3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités
étant de nature à détruire les frayères, les

zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des

crustacés et des batraciens : 1°) Destruction
de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°) Dans

les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La réalisation et le dimensionnement des ouvrages sont en tous points conformes à la demande déposée
et respectent les prescriptions des articles ci-après. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques principales des ouvrages

Les travaux consistent en la réalisation d'enrochements non bétonnés en lieu et place d'un mur en pierres
sèches (schistes) endommagés par la crue du 19 septembre 2020 sur une longueur de 20 mètres.
Les enrochements sont formés de blocs d'environ 1 m3, disposés sur une hauteur d'environ 3 m.

ARTICLE 4 : Prescriptions spécifiques en phase travaux

La circulation d'engins dans le lit mouillé est interdite, sauf autorisation préalable du service en charge de
la police de l'eau, notamment lors d'une visite préalable au démarrage du chantier. Toutes les précautions
sont prises afin de limiter les départs de matière en suspension ou de toutes substances susceptibles de
porter atteinte à la qualité de l'eau ou aux milieux aquatiques.

En outre, une zone tampon de 2 mètre est strictement respectée entre la zone de circulation de l'engin de
chantier  (chargeur)  et  le lit  mouillé du Gardon.  Cette distance de 2 mètre est également strictement
respectée entre l'enceinte des travaux et le lit mouillé du Gardon . 

Toute extraction de matériaux hors du lit est interdite. 

ARTICLE 5 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toutes pollutions.

Le bénéficiaire prend toutes les précautions par la mise en place de dispositifs de protection afin de
limiter les départs de matière en suspension ou de toutes substances susceptibles de porter atteinte à la
qualité de l'eau ou aux milieux aquatiques.

Le bénéficiaire s’assure, en vérifiant visuellement tout au long du chantier, que les travaux n’engendrent
pas d’augmentation significative de la concentration en MES en aval dans le lit du cours d'eau.

ARTICLE 6 : Mesures conservatoires

Le bénéficiaire est tenu d’avertir les services exerçant la police de l’eau (SER-DDTM et OFB) du début et de
la fin des travaux et ce, au moins 72 heures à l'avance.  Il  les informe également de tout incident ou
sujétion particulière modifiant la demande initiale. 
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Les agents  exerçant  la police de l’eau ainsi  que les  agents  habilités  pour  constater  les  infractions  en
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

En cas de pollution accidentelle des eaux :

Le bénéficiaire s’assure de l’établissement d’un  plan d'intervention :  utilisation de kits  anti-pollution,
récupérer et  évacuer les substances polluantes,  et  prévenir les organismes compétents en matière de
gestion de crise (SDIS, OFB, ARS, DDTM, fédération de pêche).

En cas de pollution accidentelle, le bénéficiaire prend toutes les mesures permettant de faire cesser la
pollution et informe les services de secours et les services de police de l'eau  dans les meilleurs délais. Le
bénéficiaire prend à sa charge un suivi complémentaire (analyses qualitatives de l'eau).

En cas de risque de crue :

Les  installations  de services  du chantier  (stockage des  engins  en dehors  des  heures  de travaux)  sont
placées hors zone inondable.

Le bénéficiaire s’assure des conditions météorologiques avant et pendant la phase chantier en consultant
le service d’alerte météorologique de Météo France, et procèdent à la mise en sécurité du chantier en cas
de  risque  de  crue  (service  Vigicrue)  :  mise  hors  de  champ d'inondation  du  matériel  de  chantier,  et
évacuation du personnel de chantier.

ARTICLE 7 : Compte rendu après la réalisation des travaux 

Dans un délai d’un mois à l’issue des travaux, le bénéficiaire doit fournir un compte rendu de la réalisation
des travaux accompagnés de photographies, ainsi que les plans de récolement le cas échéant.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 8 : Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être réalisés dans un délai de 6 mois à compter de
la notification du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

ARTICLE 10 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.
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ARTICLE 11 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 12 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;
2°  Par les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 13 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Val d'Aigoual, pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois, 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 14 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 15 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Val d'Aigoual, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le  chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité du Gard,  sont  chargés,
chacun en  ce qui  le  concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Val d'Aigoual.

Nîmes, le 11/05/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard
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l'environnement 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux aquatiques et Ressource en Eau
Siegfried CLOUSEAU / Catherine JOURDAN
Tél. : 04 66 62 62 49 / 04 66 62 63 61
siegfried.clouseau@gard.gouv.fr
catherine.jourdan@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 
autorisant la réalisation de travaux d’urgence

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement 
concernant le rétablissement du franchissement du fleuve Hérault pour accéder au hameau du

Villaret
Commune de Saint-André-de-Majencoules

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement et notamment l’article R.214-44 ;

Vu le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU La  décision  n°2021-AH-AG01  du 11  mars  2021  de  M.  André HORTH,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8
mars 2021 ;

Vu la demande présentée par le conseil départemental du Gard, enregistrée au titre de l'article L. 214-3 du
code  de  l'environnement  le  11  mai  2021,  sous  le  n°  30-2021-00208  et  relative  au  rétablissement  du
franchissement du fleuve Hérault pour accéder au hameau du Villaret, sur la commune de Saint-André-de-
Majencoules ;
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Considérant que  les  travaux  sont  destinés  à  prévenir  un  danger  grave  et  présentant  un  caractère
d'urgence ;

Considérant que les travaux envisagés  présentent  effectivement un caractère d’urgence incompatible
avec les délais normaux d’instruction ;

Considérant qu’au regard du caractère d’urgence,  les  travaux peuvent  être  entrepris  sans  que soient
présentées les demandes d'autorisation ou les déclarations dans les conditions définies à l’article R.214-44
du code de l’environnement ;

Considérant qu’il convient de définir les moyens de surveillance et d’intervention en cas d’incident ou
d’accident  dont  doit  disposer  le  bénéficiaire,  et  les  mesures  conservatoires  de  nature à  éviter  toute
altération du milieu aquatique dans les conditions définies à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement, il  y  a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant le déroulement et la
teneur des travaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRÊTE 

TITRE I : AUTORISATION DE TRAVAUX

ARTICLE 1 : Objet 

En  application  de  l'article  R.214-44  du  code  de  l'environnement,  et  sous  réserve  des  prescriptions
énoncées aux articles suivants, le conseil départemental du Gard, ci-après dénommé le bénéficiaire, est
autorisé à réaliser les travaux présentant un caractère d’urgence concernant :

le rétablissement du franchissement du fleuve Hérault pour accéder au hameau du Villaret, sur la
commune de Saint-André-de-Majencoules,

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. 

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.1.0  Installations, ouvrages, remblais et épis, dans 
le lit mineur d'un cours d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau 
supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit 
moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont 
et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ;
b) Entraînant une différence de niveau 
supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm 
pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau 
entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation (D).
Au sens de la présente rubrique, la continuité 
écologique des cours d'eau se définit par la 
libre circulation des espèces biologiques et 
par le bon déroulement du transport naturel 
des sédiments.

Autorisation Arrêté du 11
septembre 2015

TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La réalisation et le dimensionnement des ouvrages sont en tous points conformes à la demande déposée
et respectent les prescriptions des articles ci-après. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques principales des ouvrages

Les travaux consistent à l'aménagement d'une piste provisoire à l'amont du pont franchissant l'Hérault au
moyen de buses posées dans le lit mineur permettant d'accéder d'une rive à l'autre.

La piste créée s'étend sur 130 mètres, avec une partie centrale de 4 mètres de largeur et submersible, la
transparence hydraulique étant assurée par 5 buses de diamètre 1200 mm chacune.

Les  enrochements  utilisés  pour  consolider  l'ouvrage  de  franchissement  sont  importés  de  carrière.  La
majorité des remblais routiers, constitutif du corps de la voie créée, sont prélevés sur site.

ARTICLE 4 : Prescriptions spécifiques en phase travaux

La circulation d'engins dans le lit mouillé est interdite, sauf autorisation préalable du service en charge de
la police de l'eau. Toutes les précautions sont prises afin de limiter les départs de matière en suspension
ou de toutes substances susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau ou aux milieux aquatiques.

Toute extraction de matériaux hors du lit est interdite. Seul le déplacement des matériaux à proximité du
site, et afin de constituer l’ouvrage, est autorisé.
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ARTICLE 5 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toutes pollutions.
Le bénéficiaire prend toutes les précautions par la mise en place de dispositifs de protection afin de
limiter les départs de matière en suspension ou de toutes substances susceptibles de porter atteinte à la
qualité de l'eau ou aux milieux aquatiques.

Le bénéficiaire s’assure, en vérifiant visuellement tout au long du chantier, que les travaux de déplacement
de matériaux, n’engendrent pas d’augmentation significative de la concentration en MES en aval dans le
lit du cours d'eau.

ARTICLE 6 : Mesures conservatoires

Le bénéficiaire est tenu d’avertir les services exerçant la police de l’eau (SER-DDTM et OFB) du début et de
la fin des travaux et ce, au moins 72 heures à l'avance.  Il  les informe également de tout incident ou
sujétion particulière modifiant la demande initiale. 

Les agents  exerçant  la police de l’eau ainsi  que les  agents  habilités  pour  constater  les  infractions  en
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

En cas de pollution accidentelle des eaux :

Le  bénéficiaire  s’assure  de l’établissement  d’un  plan  d'intervention  :  utilisation  de kits  anti-pollution,
récupérer et  évacuer les substances polluantes,  et  prévenir les organismes compétents en matière de
gestion de crise (SDIS, OFB, ARS, DDTM, fédération de pêche).

En cas de pollution accidentelle, le bénéficiaire prend toutes les mesures permettant de faire cesser la
pollution et informe les services de secours et les services de police de l'eau dans les meilleurs délais. Le
bénéficiaire prend à sa charge un suivi complémentaire (analyses qualitatives de l'eau).

En cas de risque de crue :

Les  installations  de services  du chantier  (stockage des  engins  en dehors  des  heures  de travaux)  sont
placées hors zone inondable.

Le bénéficiaire s’assure des conditions météorologiques avant et pendant la phase chantier en consultant
le service d’alerte météorologique de Météo France, et procèdent à la mise en sécurité du chantier en cas
de risque de  crue (service  Vigicrue )  :  mise  hors  de champ d'inondation  du matériel  de chantier,  et
évacuation du personnel de chantier.

ARTICLE 7 : Remise en état du site

La piste provisoire est déconstruite au plus tard le 31 août 2021.

Le site et les berges sont remis en état suivant l'état constaté avant le début des travaux. La remise en état
de  la  berge  après  intervention  doit  garantir  la  stabilité  de  cette  dernière  et  l'absence  de  processus
d'érosion localisés, sans modification du profil du lit du cours d'eau.

Les matériaux issus du corps de la voie provisoire, prélevés avant travaux dans l'Hérault, sont restitués
dans le lit du fleuve selon des modalités et emplacements validés au préalable par le service en charge de
la police de l'eau.

Lors de la déconstruction de l'ouvrage, l'enduit, la couche de forme, les enrochements et les conduites
sont récupérés, y compris les débris issus des ouvrages de franchissement provisoires réalisés entre 19
septembre 2020 et la date de notification du présent arrêté, en vue d'un éventuel réemploi.
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ARTICLE 8 : Accord des propriétaires

Le bénéficiaire transmet au service en charge de la police de l'eau la liste des parcelles concernées par le
projet, leurs propriétaires ainsi que leur accord écrit.

ARTICLE 9 : Compte rendu après la réalisation des travaux 

Dans un délai d’un mois à l’issue des travaux, le bénéficiaire doit fournir un compte rendu de la réalisation
des travaux accompagnés de photographies, ainsi que les plans de récolement le cas échéant.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 10 : Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être réalisés dans un délai de 6 mois à compter de
la notification du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

ARTICLE 12 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

ARTICLE 13 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 14 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R181-50 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1°  Par  les  pétitionnaires  ou exploitants,  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  du jour  où la
décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R181-44 du code de l’environnement ou la publication de la
décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-05-12-00002 - ARRÊTÉ PREFECTURE

autorisant la réalisation de travaux d�urgence

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement 

concernant le rétablissement du franchissement du fleuve Hérault pour accéder au hameau du Villaret

Commune de Saint-André-de-Majencoules

95



Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 15 : Publication et information des tiers

Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  la  commune  de  Saint-André-de-
Majencoules, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois, 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 16 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Saint-André-de-
Majencoules,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du
Groupement  de  gendarmerie du  Gard,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la
disposition du public dans la mairie de Saint-André-de-Majencoules.

Nîmes, le 12/05/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard
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de montagne, remise en état des inter-bandes
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travaux effectués entre le 1er janvier et le 31

décembre 2021
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n°................................................

Commission Déparementale de la Chasse et de la Faune Sauvage dans sa formation spécialisée
Pour l’indemnisation des dégâts de grand gibier aux cultures 

et aux récoltes agricoles

Séance du 22 avril 2021

Remise en état des prairies et ressemis en zone de montagne 
(indemnisation des travaux effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021

;

Majoration des outils uniquement (à l’exception de la main d’oeuvre et des semences) de ressemis des
principales cultures et remise en état des prairies de 15 % 

Liste des communes de zone de montagne annexée au présent barème

Remise en état mécanique des inter-bandes des cultures pérennes (indemnisation des travaux
effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre 

 35,00 €:heure

Fait à Nîmes le 07 mai 2021 Pour la préfète et par délégation
Le directeur départemental des

territoires et de la mer
Pour le directeur départemental des

territoires et de la mer
Le chef du service environnement et 

Forêt

Signé Cyrille ANGRAND
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Annexe au barème départementale d’indemnisation des dégâts de grand gibier sur des cultures
et récoltes agricoles 

N° DDTM-SEF-097 du 22 avril 2021

Communes de la zone Montagne sèche du DEPARTEMENT DU GARD

 
1 – La zone de montagne sèche - ZONE N° 32

CODE INSEE COMMUNE CODE POSTAL
30009 ALZON 30770
30010 ANDUZE (sections AB,AC,AD,AI,AM,AN,AO,AP) 30140
30015 ARPHY 30120
30016 ARRE 30120
30017 ARRIGAS 30770
30022 AUJAC 30450
30022 AULAS 30120
30025 AUMESSAS 30770
30026 AVEZE 30120
30037 BESSEGES 30160
30038 BEZ ET ESPARON 30120
30040 BLANDAS 30770
30044 BONNEVAUX 30450
30045 BORDEZAC 30160
30051 BRANOUX LES TAILLADES 30110
30052 BREAU-MARS 30120
30058 LA CADIERE ET CAMBO 30170
30064 CAMPESTRE ET LUC 30770
30074 CAUSSE - BEGON 30750
30077 CENDRAS 30480
30079 CHAMNON 30450
30080 CHAMBORIGAUD 30530
30087 COLOGNAC 30460
30090 CONCOULES 30450
30094 CORBES 30140
30099 CROS 30170
30105 DOURBIES 30750
30120 GAGNIERES 30160
30129 GENERARGUES 30140
30130 GENOLHAC 30450
30132 LA GRAND COMBE 30110
30137 LAMELOUZE 30110
30139 LANUEJOLS 30750
30140 LASALLE 30460
30142 LAVAL-PRADEL 30110
30106 L’ESTREEHURE 30124
30153 MALONS –ET -ELZE 30450
30154 MANDAGOUT 30120
30159 LE MARTINET 30960
30167 MEYRANNES 30410
30168 MIALET 30140
30170 MOLIERES-CAVAILLAC 30120
30171 MOLIERES-SUR-CEZE 30410
30172 MONOBLET 30170
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30176 MONTARDIER 30120
30194 PEYREMALE 30160
30196 PEYROLLES 30124
30198 PLANTIERS 30122
30199 POMMIERS 30120
30201 PONTEILS-ET-BRESIS 30450
30203 PORTES 30530
30213 REVENS 30750
30216 ROBIAC-ROCHESSADOULE 30570
30219 ROGUES 30120
30220 ROQUEDUR 30440
30229 ST-ANDRE-DE-MAJENCOULES 30570
30231 ST-ANDRE-DE-VALBORGNE 30940
30236 ST-BONNET-DE-SALENDRINQUE 30460
30238 ST-BRESSON 30440
30252 ST-FELIX-DE-PALLIERES 30140
30253 ST-FLORENT-SUR-AUZONNET 30960
30258 ST-JEAN-DE-VALERISCLE 30960
30269 ST-JEAN-DU-GARD 30270
30270 ST-JEAN-DU-PIN 30140
30272 ST-JULIEN-DE-LA-NEF 30440
30280 ST-LAURENT-LE-MINIER 30440
39283 ST-MARTIAL 30440
30291 ST-PAUL-LACOSTE 30480
30296 ST-ROMAN-DE-CODIERES 30440
30297 ST-SAUVEUR-CAMPRIEU 30750
30298 ST-SEBASTIEN-D'AIGREFEUILLE 30140
30239 STE-CECILE-D'ANDORGE 30110
30246 STE-CROIX-DE-CADERLE 30460
30307 LES SALLES DU GARDON 30110
30310 SAUMANE 30125
30316 SENECHAS 30450
30322 SOUDORGUES 30460
30323 SOUSTELLE 30110
30325 SUMENE 30440
30329 THOIRAS 30140
30332 TREVES 30750
30335 VABRES 30460
30339 VAL-D'AIGOUAL 30570
30345 VERNAREDE 30530
30350 LE VIGAN 30120
30353 VISSEC 30770
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Nicolas DUBOIS,
Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée notamment par l’article 132 de la loi n°2004-809 du 13
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 60-516 du 2 juin 1960 portant harmonisation des circonscriptions
administratives, modifié notamment par le décret n°93-479 du 24 mars 1993 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles, modifié par le décret n°97-1205 du 19 décembre 1997 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ;

Vu le décret n°2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié portant création de la direction de la
sécurité de l’aviation civile ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 portant nomination de Mme Marie-Françoise LECAILLON
préfète du Gard ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 portant organisation de la direction de la sécurité de
l’aviation civile,
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Vu l’arrêté du 02 janvier 2019 nommant M. Nicolas DUBOIS, ingénieur général des ponts, des 
eaux et des forêts, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud,

Vu la décision du 30 avril 2020 modifiée portant organisation de la direction de la sécurité de
l’aviation civile Sud ;

Vu l’arrêté n° 30-2022-03-08-026 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M. 
Nicolas DUBOIS, Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

Arrête 

Article 1: Délégation est donnée, pour ce qui concerne le département du Gard, à M.Nicolas
DUBOIS, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud, à l’effet de signer dans la limite de ses
attributions :

1) Les décisions de dérogations de survol du département en application du règlement
d’exécution (UE) n°923/2012 du 26 septembre 2012 fixant les règles de l’air communes et
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne,
de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre dudit règlement, et de l’arrêté
du 10 octobre 1957, à l’exclusion du survol des agglomérations et des rassemblements
de personnes et d’animaux" ;

2) Les décisions de délivrance des accords prévus aux articles D. 232-4 et D. 233-4 du
code de l’aviation civile pour l’équipement d’aides lumineuses ou radioélectriques à la
navigation aérienne ou de tous autres dispositifs de télécommunications
aéronautiques :

1. Sur un aérodrome à usage restreint,
2. Sur un aérodrome à usage privé ;

3) Les actes nécessaires à l’exercice des missions prévues aux articles D. 213-1 à D. 213-1-11
du code de l’aviation civile:

4) Les décisions de délivrance, suspension ou retrait des agréments prévus à l’article D.
213-1-6 du code de l’aviation civile pour l’exercice des fonctions de chefs de manœuvre,
de pompier d’aérodrome et éventuellement de responsable du service de sauvetage et
de lutte contre l’incendie des aéronefs ;

5) Les diverses mesures relatives au service de péril animalier sur un aérodrome lorsque la
situation faunistique le justifie et après consultation de l’exploitant d’aérodrome, dans le
cadre des articles D. 213-1-15 à D. 213-1-25 du code de l’aviation civile, à l’exclusion des me-
sures concernant le prélèvement d’animaux prévues à l’article D. 213-1-17 du même code 

6) Les autorisations prévues aux articles D 242-8 du code de l'aviation civile, concernant
les installations et équipements concourant à la sécurité de la navigation aérienne et du
transport aérien public et D 242-9 du code de l'aviation civile, concernant des
constructions ou installations nécessaires à la conduite de travaux dans une zone grevée
de servitudes aéronautiques de dégagement ;

7) Les décisions de dérogations aux servitudes radioélectriques protégeant les équipe-
ments de l’aviation civile en application des dispositions de l’article L 6351-6 du code des
transports ;
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8) Les décisions de délivrance ou de refus des autorisations d’accès au côté piste des
aérodromes et des titres de circulation prévus respectivement aux articles R. 213-3-2 et
R. 213-3-3 du code de l’aviation civile ;

9) Les décisions de délivrance, suspension ou retrait de l’agrément de sûreté des
exploitants d’aérodrome conformément aux dispositions prévues par les articles R. 213-
2 et R. 213-2-1 du code de l’aviation civile ;

Article 2     :  En cas d’absence ou d’indisponibilité de M. Nicolas DUBOIS, délégation est consen-
tie aux agents placés sous son autorité dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer
les actes ou décisions prévues à l’article 1er suivants :

- Mme Réjane LAVENAC, adjointe chargée des affaires techniques
- Mme Frédérique MELOUS, chef de cabinet
- M. Samy MEDANI, chef de la division opération aériennes, pour les actes mentionnés au
n°1
- Mme Béatrice QUENIN, chef de la division aéroports et navigation aérienne, pour les
actes mentionnés aux n° 2 à 5
- Mme Isabelle ROMBY, chef de la division régulation et développement durable, pour les
actes mentionnés aux n° 2, 6 et 7.
- Mme Elisabeth BOUSQUIE, chef de la division sûreté, et M. Fabien VALLEE, adjoint à la
chef de division sûreté, pour les actes mentionnés aux n° 8 et 9
- M. Ludovic AHADJI, Mme Géraldine CHARPENTIER, Mme Florence DORTINDEGUEY, M.
Christian DERKUM et Mme Marika LAL, inspecteurs de surveillance pour les actes men-
tionnés au n° 8,
La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées
de la mention suivante : D pour la préfète du Gard et par délégation E.

Article 3 : toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont
abrogées.

Article 4     :   le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 5     :  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur de la sécurité de l’aviation
civile Sud sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 12 mai 2021

La préfète,

signé

  Marie-Françoise LECAILLON

Prefecture du Gard - 30-2021-05-12-00005 - Arrêté donnant délégation de signature à  M. Nicolas DUBOIS Directeur de la Sécurité de

l'Aviation Civile Sud  113



Prefecture du Gard

30-2021-05-12-00001

Arrêté conférent l'honorariat de maire à Michel

PRONESTI

Prefecture du Gard - 30-2021-05-12-00001 - Arrêté conférent l'honorariat de maire à Michel PRONESTI 114



Prefecture du Gard - 30-2021-05-12-00001 - Arrêté conférent l'honorariat de maire à Michel PRONESTI 115



Prefecture du Gard

30-2021-05-11-00005

AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant

modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie

Prefecture du Gard - 30-2021-05-11-00005 - AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie 116



Prefecture du Gard - 30-2021-05-11-00005 - AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie 117



Prefecture du Gard - 30-2021-05-11-00005 - AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie 118



Prefecture du Gard - 30-2021-05-11-00005 - AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie 119



Prefecture du Gard - 30-2021-05-11-00005 - AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie 120



Prefecture du Gard - 30-2021-05-11-00005 - AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie 121



Prefecture du Gard - 30-2021-05-11-00005 - AP 20211105-B3-001 du 11 mai 2021 portant modification des statuts du SI d'Assainissement

Vidourle et Bénovie 122



Sous Préfecture d'Alès

30-2021-05-10-00004

arrêté n°21-05-11 portant habilitation funéraire

Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00004 - arrêté n°21-05-11 portant habilitation funéraire 123



Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00004 - arrêté n°21-05-11 portant habilitation funéraire 124



Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00004 - arrêté n°21-05-11 portant habilitation funéraire 125



Sous Préfecture d'Alès

30-2021-05-10-00005

arrêté n°21-05-12 portant renouvellement

d'habilitation funéraire

Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00005 - arrêté n°21-05-12 portant renouvellement d'habilitation funéraire 126



Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00005 - arrêté n°21-05-12 portant renouvellement d'habilitation funéraire 127



Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00005 - arrêté n°21-05-12 portant renouvellement d'habilitation funéraire 128



Sous Préfecture d'Alès

30-2021-05-10-00006

arrêté n°21-05-13 portant modification

d'habilitation funéraire

Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00006 - arrêté n°21-05-13 portant modification d'habilitation funéraire 129



Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00006 - arrêté n°21-05-13 portant modification d'habilitation funéraire 130



Sous Préfecture d'Alès - 30-2021-05-10-00006 - arrêté n°21-05-13 portant modification d'habilitation funéraire 131


